
Retour d’expérience sur la réalisation des mesures ERc en carrière
Des mesures ERc ont été définies sur la carrière de Boves (80) et Presles (95) lors de la réalisation du dossier de 
demande d’autorisation d’exploitation de la carrière en 2014. Elles ont évolué lors de leur mise en œuvre, ce qui 
donnera lieu à une analyse critique des mesures sur la base de l’appui d’un suivi biodiversité annuel et de 
l’accompagnement du CPIE de l’Aisne. 
Quelles ont été les adaptations possibles des mesures et quelle expérience retire-t-on du terrain ?

Issue du rachat de HOLCIM FRANCE par le groupe CRH5, la société EQIOM GRANULATS fournit, aux entreprises 
spécialisées du bâtiment et du génie civil, les matériaux de construction (sables et graviers) nécessaires à la 
réalisation des ouvrages constituant notre cadre de vie. Son secteur d’intervention s’étend sur les régions Hauts-de-
France. Île-de-France. Centre-Val de Loire. Grand Est. Bourgogne-Franche-Comté et Bénélux. EQIOM GRANULATS 
(France) s’intègre dans un dispositif ciment et béton prêt à l’emploi (EQIOM BÉTON) implanté dans les mêmes 
régions que celles citées ci-dessus.

https://tinyurl.com/ERc-EQIOM
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